
ANNEXE 25

Wallonie
Ville de SERAING Dossier n' : PIJ 12023 12418

URBANISME
AVIS D'ANNONCE DE PROJET

Le colldge communal fait savoir qu'en vertu du Code du Developpement Territorial - il est saisi d'une demande de :

Permis d'urbanisme

Le demandeur est Monsieur TIMAR demeurant rue Reine Astrid 7 a 4100 SERAING (BONCELIES).

Le terrain concern6 est situ6 Rue Reine Astrid 7 e 41OO SERAING (BONCELLES) et est cadastr6 Seraing 12"" division section A
n" 2525
Le projet vise d "d6molir un abri de jardin et en construire un nouveau, construire un garage et r6gulariser la pose d'une
cl6ture" et pr6sente les caract6ristiques suivantes :

-lJimplantation de l'abri de jardin d6passe les habitations contiguEs de t douze mEtres.

Article R.lV.40-2, 97er, 2" du CoDT : "(...) sont soumises a une onnonce de projet les demandes de permis d'urbonisation qui
permettent les actes et trovaux suivonts et les demondes de permis d'urbonisme relatives aux octes et trovoux suivants, oinsi
que les demandes de certificats d'urbonisme n"2 qyont le m€me objet :

(...)

2" lo construction ou la reconstruction de bdtiments dont lo profondeur, mesurde d portir de l'alignement ou du front de bdtisse
lorsque les constructions voisines ne sont pos implantdes sur l'alignement, est supdrieure d quinze mdtres et ddpasse de plus de
quotre mdtres les bdtiments situes sur les parcelles contiguds, Ia transformation de bdtiments qyant pour effet de plocer ceux-ci
dons les m€mes conditions ;"

Le dossier peut 6tre consult6 d l'adresse suivante : Service Urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 a 4100 SERAING

Les jours ouvrables (UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS):

i l'adresse suivante :Service de l'Urbanisme, Cit6 administrative, Place Kuborn 5 e 4100 SERAING

(DuranLles meis de juilleLet aeOtr le serviee est aeeessible jusqu'i 1'l h 45 au lieu de 16 h 30+

Des explications sur le projet peuvent 6tre obtenues auprds de Angelo TROtIO (04.330,87.56)

Les r6clamations et observations 6crites sont d envoyer du 20 d6cembre 2O23 au 12 janvier 2024 au collEge communal
o par courrier ordinaire d l'adresse suivante : Ville de Seraing - place Communale 8 ) 4100 Seralng
a par courrier 6lectronique i l'adresse suivante : enquete.urbanisme@seraing.be
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